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fermes aux Francais, c'est par la Belgique que ceux-ci chercheront ä se procurer
leur revanche. Dix ans ä peine nous separent de l'öchöance fatale I Mais en dix
ans la Belgique peut devenir formidable et defendre chörement sa fortune et son
independance ».

De l'instruction obligatoire dans l'armee beige, ötablissement de cours d'adul-
tes pour les soldats illettres; leur marche et leurs rösultats, par Clement
Lyon, sous-lieutenant au 12e de ligne. Liege, 1871. 1 brochure in-8» de 63
pages.
Cet öcrit nous revöle un des vices affligeants de l'armee beige, mais aussi les

nobles el courageux efforls qui se fönt pour y remödier, et les succös qui couron-
nent heureusement ces efforts. Plus que jamais, l'instruction generale est non-
seulement utile, mais indispensable aux armöes, comme base des connaissances

speciales; eile est necessaire encore si l'on veut humaniser de plus en plus la

guerre et faire lourner le service militaire au profil de la civilisation. Or, le
premier pas dans cette voie de progres, c'est la genöralisalion et l'obligation de
l'enseignement primaire, de teile sorte qu'il n'y ait plus un seul soldat qui ne sache

au moins lire, ecrire, el chiffrer les qualre regles. Dans ce but, le gouvernement
beige s'oecupe, depuis plusieurs annees, d'organiser des classes d'instruction dans
toutes les garnisons. L'auteur rend compte de leur marche el de leurs resultats,
lout en demandant plus encore, el il a eu la satisfaction de voir ses veeux se ren-
contrer avec un arrötö royal du 27 mai öcoule, du k Pinitiative öclairöe du
ministre de la guerre acluel, M. le lieutenant general Guillaume, rendant obligatoire
dans chaque corps de troupes un enseignement primaire pour soldats illettres de 5
söances par semaine en hiver et de deux en ötö. Tout fait espörer de bons fruits de

cette institulion.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

On öcrit de Lausanne au Bund que M. Maillard, mecanicien en cette ville,
encouragö par le gouvernement vaudois et par le Departement militaire fedöral,
est parvenu, apres bien des essais, ä fabriquer pour les armes nouvelles des
carlouches bien plus economiques que celles ä douilles de cuivre et qui permeltent
cependant de tirer avec autant de precision qu'avec ces dernieres. L'avanlage de

cette decouverte, c'esl que l'on peut charger avec ces cartouches indistinetement

par la culasse ou par la bouche de l'arme, et que si les munitions föderales venaient
ä manquer, ies soldats pourraient neanmoins charger avec de la poudre et des

balles, comme autrefois. Ces carlouches ne reviendraient qu'ä 2 '/, cent. au lieu
de 5.

La feuille 111 de la carte röduite de la Suisse, publiee par le bureau fedöral de

lopographie, vient de sortir de presse. La lVe et derniere ne tardera pas ä ötre
pröte.

La pötition suivante de secrelaires de l'ötat-major federal a ölö adressöe ä

l'Assemblöe föderale par l'entremise du Conseil federal.

Monsieur le Prösident et Messieurs. — Dans le but trös honorable de faire marcher

l'armee federale de front avec les exigences de notre öpoque, l'autorite födörale

songe en ce moment ä pousser l'armee dans la voie du progres, de l'ameliora-
tion. Les soussignös, secretaires de 1'ötat-major federal ont l'honneur de vous
adresser une demande concernant les modifications qu'ils voudraient obtenir dans
la charge de leurs fonctions. Permettez, Messieurs, qu'ils vous rendent attentifs k
leur position peu conforme aux exigences de leur service. Le point sur lequel ils
dösirent attirer votre attention, c'est l'art. 27 de la loi militaire du 8 mai 1850,
confu en ces termes :
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« II est adjoint k l'ötat-major födöral un nombre süffisant de secretaires ayant le

grade de sous officiers. »

Messieurs, les depenses exigees du secretaire sont les mömes que celles de l'of
ficier Sun seul equipement monte ä 275 fr., ainsi röpartis :

1» Tunique Fr. 90
2° Pantalon » 35
3" Brides » 15
4° Kepi et bonnel » 10
5" Capote » 80
6 Sabre et ceinturon » 45

Fr. 275
Le service exige, en outre, necessairement qu'il löge avec ses supörieurs et leurs

adjudants et qu'il prenne quartier dans les mömes hötels.
La derniöre campagne a montre clairement que le secretaire n'est rien moins

que le bras droit du brigadier, du divisionnaire. II importe donc que le bureau soit
entre des mains capables Or, nous pouvons vous dire avec un juste sentiment d'or-
gueil que nous avons tous su gagner rentiere confiance de nos superieurs; ä
l'occasion, ils pourraient tous en tömoigner. Sous le rapport de l'instruction, la plupart
d'entre nous ont fait leurs etudes universitaires et les autres ne leur cedent en rien,
bien qu'ils ne soient pas dans ce cas.

Messieurs, le secretaire se sent donc l'egal de l'ofticier sous tous les rapports,
tant sous celui de son importance que sous celui de son instruction. Est il juste,
est-il logique möme que la solde soit beaucoup införieure ä celle de ce dernier et
ne monte qu'ä 3 fr. et une ration par jour? II nous est penible, Messieurs, de nous
savoir sur un pied egal avec nos freres d'armes portant l'ötoile, tant sous le rapport
des depenses que sous celui du service, et de cesser de l'etre en ce qui concerne le
grade et la solde. Pour quelles raisons devrions-nous sacrifier ä la patrie plus que
nos compagnons de service?

La justice et le sentiment de l'egalitö nous pousseut seuls ä nous ölever contre
cette loi qui n'est rien moins qu'equitable.

Nous vous prions de vouloir bien prendre en consideration nos raisons ci dessus
mentionnees. Nous appuyant sur elles nous vous demandons respectueu.-ement de
vouloir bien prösenter ä l'Assemblee fedörale la proposition d'abolir le susdit § 27
et de le remplacer par un autre qui rende justice ä nos reclamations.

Agreez, Monsieur le President et Messieurs; l'assnrance de nutre haute consideration.

Au mois de novembre 1871.

Vaud. — Le projet de loi sur l'impöt en 1872, que le Conseil d'Etat vient de
soumettre au Gr*nd Conseil, renferme une disposition additionnelle ä la formule de
l'annöe pröcödente, portant ce qui suit : « Pour couvrir les depenses occasionnees
par les mesures militaires prises en 1870 et 1871 pour le maintien de la neutralite
et au sujet de la peste bovine, il sera percu en 1872 un impöt extraordinaire de 20
Centimes par franc de l'impöt foncier et de l'impöt direc! sur la fortune mobiliere. »

Societe vaudoise des officiers de l'etat-major general, du genie et de l'artillerie.
Lausanne, le 25 novembre 1811.

Monsieur, — La Societe militaire vaudoise des officiers de rötat-major federal,
du gönie et de l'artillerie est convoquöe pour le samedi 2 decembre 18/1, ä midi,
au Musee industriel, ä Lausanne

L'ordre du jour sera indique au commencement de la seance.
Messieurs les officiers qui ont des travaux ou des Communications k prösenter ä

l'assemblöe, sont pries de le faire savoir avant le 1*r döcembre, ä l'un des membres
du bureau chargö de preparer l'ordre du jour

A 4 heures precises, un banquet reunira les membres de la Societe a l'hötel
Gibbon.

P. S. Messieurs les membres de la societe sont prevenus qu'ensuite de decision
de l'assemblöe generale, il sera pris en remboursement ä la poste le montant des
contributions dues pour 1871.

Pour le bureau,
E. Burnand, colonel federal. — C. Boiceau, capitaine föderal.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

